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Fontaine retrouve son attractivité

Améliorer l’attractivité et l’image de notre commune 
implique des décisions municipales fortes dans 
tous les domaines : l’état de nos écoles, la sécurité, 
l’urbanisme en lien avec les nouvelles aspirations 
liées au changement climatique, l’aménagement du 
territoire. Par ailleurs, un des marqueurs d’attractivité 
d’une commune réside en sa capacité à développer 
ses commerces, la présence d’une offre de proximité 
étant un élément essentiel. Et la période que nous 
venons de traverser, avec des commerces particu-
lièrement touchés dans cette crise sanitaire, nous 
l’a rappelé avec force.
Notre majorité s’emploie ainsi depuis un an à 
dynamiser la vie économique, que ce soit par des 
aides financières exceptionnelles pour soutenir nos 
commerçants, par un travail de mise en relation des 
différents acteurs, d’écoute et d’accompagnement à 
la conduite de projet. Et malgré une année qui n’était 
pas favorable, notre travail porte ses fruits avec 
l’implantation de nouvelles activités : une épicerie 
de produits bio d’Andalousie, une fromagerie et un 
pressing sur la place Louis Maisonnat, une épicerie 
sociale et solidaire sur le boulevard Joliot-Curie ou 
encore un laboratoire alimentaire à la Chapotière.
Ces réalisations ne peuvent que nous encourager à 
poursuivre notre travail et conforte nos orientations 
politiques, alors que pendant des années les milieux 
économiques n’avaient pas l’écoute et l’accompagne-
ment qu’ils étaient en droit d’attendre des décideurs 
politiques. Alors même que sans prospérité ni dyna-
misme économique, un territoire est condamné, et 
par conséquence, la qualité de vie de ses habitants 
hypothéquée.
Fontaine redevient ainsi ce qu’elle n’aurait jamais 
dû cesser d’être : une commune qui compte sur le 
territoire métropolitain, qui rayonne et œuvre au 
service de sa population. Car c’est évidemment les 
Fontainoises et les Fontainois qui sont les premiers 
bénéficiaires de cette attractivité.

Ensemble pour fontaine

GROUPE DE LA MAJORITÉ

Luc Forestier, président
Franck Longo, maire 
Adjoints : Denis Miniconi, Monique Kassiotis,  
Laurent Thoviste, Isabelle Jimenez Debeze,  
Gérard Tardy, Evelyne De Caro, Fabrice Ferrand, 
Anne-Sophie Chardon, Julien Bouvier, Isabelle Ribeiro. 
Conseillers délégués : Francesco Alessi,  
Marie-Ange Saoletti, Frédéric Quantin, Laurent Ferrante, 
Suzette Rosset, Sonia Iannello, Martine Roussin,  
Denis Baudet, Line Giannone, Morgan Gimel,  
Elodie Di Benedetto, Flavien Blanc, Christian Faure, 
Michel Carras.  
Conseillers : Sabine Leyraud, Ahicha Tebbi,  
Abdelkader Otmani.


